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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Les Vert’libéraux ont déposé une initiative parlementaire « Le mariage pour tous ». Les
Vert’libéraux ont également souhaité s’opposer à la proposition du PDC d’ancrer dans
la Constitution le mariage en tant qu’institution entre un homme et une femme. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

En décembre 2013, le groupe vert'libéral, par l'intermédiaire de son oratrice Kathrin
Bertschy (pvl, BE) avait déposé une initiative parlementaire visant à garantir l'égalité
pour toutes les formes d'union. Le texte prévoit un ajout d'alinéa dans la constitution,
qui rendrait le mariage, le partenariat enregistré ainsi que le concubinat égaux devant la
loi. Le groupe vert'libéral estime que la constitution se doit d'avoir une position neutre
face à l'état civil des citoyens. Si ces différentes formes d'union engendrent des
différences de traitement en droit privé, comme par exemple en droit matrimonial,
successoral et contractuelle, les différences en matière de droit public, notamment au
niveau fiscal et des assurances sociales ne sont selon les verts libéraux plus
acceptables. La CAJ-CN a recommandé à 12 voix contre 9 de ne pas donner suite à
l'initiative. La chambre basse a suivi sa commission, en refusant l'initiative par 111 voix
contre 68 et 9 abstentions. Les raisons de ce refus concernent principalement la peur
de voir le mariage réduit à un simple rituel et affaibli en tant qu'institution ainsi que la
difficulté de définir juridiquement le concubinat. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.06.2015
SOPHIE GUIGNARD

Après que les commissions des affaires juridiques des conseil national et des Etats
(CAJ-CN et CAJ-CE) se sont prononcé en faveur d'une entrée en matière sur l'initiative
parlementaire vert'libérale intitulée Le mariage civil pour tous , le Conseil national a, à
son tour, débattu sur le texte lors de la session d'été 2017. Une majorité souhaitait
prolonger le délai de traitement de deux ans, tandis qu'une minorité voulait simplement
classer l'initiative. La prolongation de deux ans permettrait selon la CAJ-CN d'obtenir
de nouvelles informations sur une éventuelle mise en œuvre de la part de
l'administration. Les députées et députés opposés au texte proviennent principalement
de l'UDC et du PDC. Le conseiller national agrarien Yves Nidegger (udc, GE) estime
qu'une telle initiative pourrait entraîner des «choses dangereuses» telles que la
polygamie ou l'adoption pour les couples homosexuels. Elle serait également inutile,
puisque le partenariat enregistré existe depuis plus de dix ans. Le mariage doit, selon le
Genevois, rester hétérosexuel, puisque son étymologie transmet l'idée que c'est
l'institution servant pour la femme à transmettre la vie et qu'appliquer ce mot à des
unions qui ne la transmettent pas serait «une absurdité». Ces arguments n'ont pas
provoqué de réponse au sein de la chambre basse, qui s'est prononcée en faveur de la
prolongation du délai par 118 voix contre 71 avec 2 abstentions. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) TG, 4.12.13.
2) BO CN 2015, p.776 ss.; Rapport de la CAJ-CN, 20.02.2015
3) BO CN, 2017, p. 1189 s.
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